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La boutade

Les investissements déclarés dans l’industrie sont passés de 608,5
MDT au cours des trois premiers mois de l’année 2007 à 831,4MDT
durant la même période de l’année en cours, soit un taux de croissance de
36,6%. La hausse la plus importante du portefeuille consenti à l’industrie
a profité au secteur des industries des matériaux de construction de la
céréamique et du verre et des industries agroalimentaires avec des taux de
croissance respectifs de 199,3% et 85,4%. 

Comme une pièce de monnaie, le travail a deux faces.Côté
pile, il est un service rendu par un homme ou une femme à une
organsiation. Côté face, il est, pour la plupart des individus
leur source principale de revenus.

Jacques  Lesourne , 
Vérités et mensonges sur le chômage1997
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Premier atelier maghrébin d’évaluation
dans le Maghreb en Tunisie

La Banque mondiale, en collaboration avec
l’Observatoire National de l’Emploi et le Programme
des Nations Unies pour le Développement (PNUD)
ont organisé, à Sousse, le premier atelier d’évaluation
dans la région du Maghreb.

L’évaluation d’impact est le meilleur outil statis-
tique actuellement utilisé afin de déterminer l’effet
causal des politiques. Elle examine des changements
dans le bien-être des individus, ménages ou commu-
nautés, qui peuvent être attribués à un projet ou poli-
tique concret. Ainsi, les politiques dont l’effet conc-
ret est  prouvé  suite à une évaluation d’impact sont
extrêmement crédibles et leur succès est habituelle-
ment disséminé à l’échelle internationale. La Tunisie
a déjà commencé à explorer le potentiel des évalua-
tions d’impact, par exemple dans le champ des poli-
tiques actives de marché

Transfert de technologies de maintenance
Dans le cadre du projet de coopération tuniso-suédoise portant

sur le transfert de technologies en maintenance des systèmes
mécaniques automatisés », le CETIME a entamé plusieurs
actions de formation et d’assistance technique au profit des
entreprises tunisiennes concernées.

Ces actions sont destinées également au personnel appelé à
assurer une manipulation quotidienne des machines dont la mise
en place d’une action pilote qui a démarré au mois de février
2006 visant le développement de cette activité pour aboutir à un
système de certification des compétences en matière de mainte-
nance.

Les TIC dans les PME du textile
Le PMI, en partenariat avec le CETTEX, propose

une nouvelle action d’assistance technique pour
introduire les technologies de l’information et de la
communication  au sein des PME et notamment cel-
les opérant en groupe.

Il s’agit d’assister le groupe à acquérir une solution
informatique intégrée opérationnelle au sein de cha-
cune de ses entreprises, un site web réalisé et héber-
gé, les frais d’hébergement et d’acquisition du nom
du domaine étant sont pris en charge par le PMI.

Participation tunisienne 
à “INTERSELECTION’’

La participation tunisienne au salon de la mode et de la distri-
bution ‘’INTERSELECTION’’ au parc des expositions de
Villepinte à Paris a été  marquée par la présence de 10 entrepri-
ses opérant dans les diverses spécialités du secteur textile-
habillement dont principalement les vêtements pour femmes,
hommes et enfants relevant des branches sportswear  et bonne-
terie. 

La présence tunisienne à cette manifestation avait  pour objec-
tif de promouvoir l’offre tunisienne de textile-habillement et de
consolider la position du secteur sur son marché leader ‘’la
France’’. La participation à ce salon a été une occasion propice
pour la promotion du salon Euro Méditerranéen de l’habillement
« TEXMED TUNISIA » qui se tiendra à Tunis du 18 au 20 juin
2008.

Pépinière de projets 
dans le commerce électronique

La Direction du Développement du Commerce
électronique et de l’économie immatérielle du
Ministère du Commerce et de l’Artisanat s’est lancée
dans la création d’une pépinière des projets de servi-
ces à distance et la mise en place d’une unité d’infor-
mation et d’orientation des projets de commerce
électronique.

Cette pépinière thématique spécialisée en com-
merce électronique sera unique en son genre en
Tunisie et aura pour mission essentielle de stimuler la
création et l’émergence d’entreprises, en commerce
électronique, viables et prometteuses d’emplois de
qualité. Le projet en cours consistera  en la mise en
place d’une structure destinée à l’incubation de pro-
jets à haute valeur ajoutée proposés par des jeunes
diplômés issus  des universités tunisiennes.

Syrmotorshow 2008
La société des services et de projets de foires internationales

en Syrie et l’association syrienne des foires organisent  la 8ème
édition du salon international des automobiles et accessoires
«syrmotorshow 2008», qui aura lieu du 1er au 7 juillet 2008 à
Damas.

International auto parts expo China 
Le ministère du Commerce de la République de la

Chine organise le salon international des composan-
tes de l’automobile « International auto parts expo
China », et ce du 12 au 15 novembre 2008 à Pékin.
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Les cours du pétrole 
à peu près stables

Les cours du pétrole sont à peu près stables hier après leur
envolée de la semaine dernière, mais les violences au Proche-
Orient alimentent un sentiment de vulnérabilité de l’approvi-
sionnement qui soutient le marché.

Vers 05h30 GMT, le contrat juin sur le brut léger américain
perdait 40 cents, soit 0,32%, à 125,56 dollars le baril, après
avoir fini à 125,96 vendredi.

Le Brent cédait 67 cents (-0,53%) à 124,73 dollars.
Les cours du pétrole ont fait un bond de près de 14% après

s’être replié à 110,53 dollars le baril le 1er mai.
Cette nouvelle flambée s’explique notamment par des achats

spéculatifs et par des craintes de baisse des stocks mondiaux
de diesel et fioul domestique liées à des perturbations de pro-
duction au Nigeria et dans la mer du Nord.

Les cours du diesel restent à des niveaux élevés qui exercent
une pression haussière sur l’ensemble des cours pétroliers.

Les intervenants surveillent aussi la situation géopolitique au
Proche-Orient, où la Turquie a lancé ce week-end de nouvelles
opérations militaires contre des rebelles kurdes dans le nord de
l’Irak.

A cela s’ajoute la tension au Liban, pays qui ne produit pas
de pétrole mais où les affrontements intercommunautaires ont
un impact sur les relations avec son voisin israélien. Ainsi, les
cours du brut avaient grimpé à l’été 2006, lorsque l’armée
israélienne avait envahi le Liban pour tenter d’écraser le
Hezbollah.

L’envol des ventes est cons-
taté par l’ensemble des voya-
gistes. Les réservations conti-
nuent sur leur lancée. Parmi les
préoccupations du moment, la
coupe d’Europe et Ramadan.
Mais certains hôteliers font la
sourde oreille et estiment que
leur influence est minime sur
les flux touristiques. Les  voya-
gistes sont unanimes sur le
sujet : aucune réelle visibilité
n’existe sur l’été. « La saison
comme nous l’explique Walid
Hassayoun directeur de Prima
Tours a globalement pris un
retard. Les demandes à moins
de deux semaines du départ
sont devenues légion. Une dif-
ficulté à élucider probablement
accentuée par l’organisation de
la coupe d’Europe » Ena atta-
chée commercial à Golden
Yasmine a estimé que «  les

ventes pour l’été se font nor-
malement et sont équivalents à
l’an dernier. Le booking est
satisfaisant mais pour septem-
bre, les choses ne sont pas
encore claires » Certains hôte-
liers se heurtent au problème
aérien. « On a les clients mais
pas les vols. On rate beaucoup
de ventes, notamment sur
l’Europe de l’Est et la Russie.
Nous avons beaucoup de pro-
jets mais nous devrons attend-
re la dernière minute pour nous
engager » nous dit un hôtelier
de Sousse. 

L’aérien doit suivre et le
manque de sièges dans l’avion
risque de refroidir les élans de
la clientèle. Tout le monde veut
partir en même temps et aux
mêmes endroits.  Les premiers
départs d’été se dessinent alors
il est temps que les compagnies

aériennes étoffent leur capaci-
té.  Les Low cost seront les
bienvenues pour nous envoyer

plus de touristes en cette pério-
de estivale qui rencontre un
bon succès comme le constate

le directeur commercial du
groupe Accor Tunisie

Kamel BOUAOUINA

A cause de la Coupe d’Europe des Nations ?
Les préparatifs vont bon train pour la haute saison. Les premiers signes de la reprise des commandes se sont manifestés après

l’indéniable déficit de trafic sur la saison d’hiver. Les Tours opérateurs commencent à bouger.  Mais sont -ils satisfaits des ventes
d’été ?. Rien n’est moins sûr.

Avec l’embrasement des cours mondiaux de l’or noir et de l’alimentation, une course contre la montre pour la préservation des
équilibres macro-économiques et du pouvoir d’achat des ménages s’est enclenchée dans l’ensemble des pays dépendants et impor-
tateurs dont la Tunisie. Depuis le début de l’année en cours, les indices des prix à la consommation familiale n’ont cessé de grim-
per, en comparaison avec l’année dernière pour enregister à la fin du mois d’avril 2008 une hausse de 5,8%. La hausse est géné-
rale et touche à toutes les catégories de biens de consommation et plus particulièrement l’alimentation, le transport et l’habitation. 

Manque de visibilité pour la haute saison

ECONOMIA : Accor colle au plus
près à sa nouvelle image : celui d’un
groupe compétitif, réactif et de plus
en plus présent en Tunisie. Comment
s’annonce la saison d’été pour votre
groupe ?

- Yassine Zguem : La saison s’annon-
ce chaude sur la Tunisie avec un bon
booking. Nous commençons à recevoir
des réservations ce qu’on appelle les
early booking. Nous avons des hôtels
presque pleins notamment à
Hammamet, Monastir et Djerba. Nous
sommes de 85% à 90%. Pour les autres
unités, les 5 étoiles collent les Sofitel et
Mercure, ce sont des réservations de

dernière minute. Mais toujours est-il
que le mois de juin est plein.  Nous
allons récupérer ce qu’on a raté pendant
le premier trimestre.  Le déficit sera
résorbé durant cet été et dans l’ensem-
ble, la saison est bonne et la reprise des
demandes pour les groupes est un indi-
cateur très positif qui consolide les flux
touristiques vers la Tunisie

• La coupe d’Europe freinera-t-elle
les départs des vacanciers vers la
Tunisie ?

- Je pense que la coupe d’Europe aura
un impact positif sur la Tunisie bien que
plusieurs voyagistes vous diront le
contraire. Nous avons préparé cet évé-

nement en mobilisant de grands
moyens pour permettre à nos clients
d’assister à cette manifestation. Nous
accorderons des tarifs spéciaux pour la
consommation durant ces matchs. Tout
un plan d’action qui a pour but de drai-
ner plus d’Européens et cette année, il
y aura plus d’Autrichiens comme l’at-
teste le booking.

• Et Ramadan ?
- Nous avons réalisé un taux d’occu-

pation de 95% durant Ramadan l’année
dernière. Ce mois sacré n’est pas une
entrave pour remplir nos hôtels et nous
nous attendons à un bon remplissage de
nos unités durant ce mois. 

• Comment vous allez gérer l’a-
bondance de la saison estivale ? 

- Nous sommes bien organisés et
nous  vendons  des chambres  selon
notre capacité. Le surbooking crée des
problèmes et nuit à l’image de marque
de la destination. 

• Est -ce l’aérien suivra tout au long
de cet été ?

- Je pense que les compagnies char-
ters font de leur mieux pour desservir le
pays mais cela est insuffisant en cette
période de pointe et là nous devrons
encourager les compagnies à bas prix
qui tardent à voler sur la Tunisie

KB

Yassine Zguem, “Accor Tunisie”

Accor élargit son offre et s’ouvre sur la Tunisie. Il fait preuve d’originalité cette année avec de nouveaux produits.  Le
directeur commercial Yassine Zguem a le sourire. Il se donne régulièrement des challenges et a pour habitude de les réussir
à la veille de la haute saison.

“La Coupe d’Europe n’aura pas un impact sur notre destination”

Transport aérien

Le marché algérien compte
réaliser cette année un million
de clients contre 980 mille en
2007. Cet effort est soutenu par
une bonne programmation
aérienne surtout avec l’ouver-
ture de la ligne Tunis-Oran .
Tunisair  s’investit à fond sur
cette destination. Tout comme
Air Algérie qui souhaite lancer
d’autres fréquences sur la
Tunisie comme nous le précise
M.Abdelmalek Guenoun
représentant général d’Air
Algérie pour la Tunisie.

ECONOMIA : Tout d’a-
bord, la Tunisie est de plus en
plus prisée par les Algériens.
En tant que compagnie
aérienne quel est votre part
sur cette destination ?

- Abdelmalek Guenoun : La

Tunisie est la destination la
plus préférée des Algériens. Un
million de touristes visitent la
Tunisie dont 30 et 35 mille sont
transportés par Air Algérie. Ce
marché est partagé entre notre
compagnie et Tunisair qui
transportent ensemble 70 mille
passagers. Le reste des
Algériens transitent par voie
terrestre. Il est vrai que le coût
élevé du transport aérien pous-
se les touristes des deux pays à
voyager par la route, vu la pro-
ximité et le bon voisinage entre
les deux nations. Toutefois,
nous continuons à drainer une
bonne clientèle  lors de l’orga-
nisation des manifestations
culturelles, sportives et poli-
tiques à Tunis ou à Alger.
Plusieurs  hommes d’affaires

tunisiens soit 1200 entreprises
sont installés en Algérie. Ce qui
consolide ce mouvement et ce
trafic aérien entre les  deux
pays. Il y a aussi des algériens

qui travaillent en Tunisie. Nous
collabrons avec Tunisair pour
le week-end et notre objectif
est de développer le trafic à
partir de Tunis. Nous comptons
toucher d’autres régions du
pays notamment Tabarka,
Monastir et Djerba. Il y a beau-
coup de travail à faire et notre
stratégie est de pousser les ven-
tes entre les deux pays

Vous venez d’ouvrir aussi
une ligne Alger-Montréal.
Est une bonne opportunité
pour Air Algérie de consoli-
der le trafic vers Canada à
partir de Tunis ? 

Air Algérie vient d’ouvrir la
ligne Alger-Montréal avec
deux fréquences par semaine.
Nous comptons passer à trois
sachant qu’il y a 10 à 15 mille

Tunisiens composées surtout
d’étudiants et hommes d’affai-
res vivant à Canada. Nous
envisageons de récupérer une
part de ce marché détenu par
Royal Air Maroc et Air France.
Alger est très proche de Tunis.
Elle est à une heure du vol. Cela
constitue une bonne opportuni-
té pour encourager les
Tunisiens à voyager le mardi et
le vendredi par Air Algérie. En
terme de coût et d’horaire, nous
sommes plus compétitifs que
les autres compagnies aérien-
nes. Plus de 60 agences tuni-
siennes collaborent avec nous.
Nous avons des tarifs de saison
et de promotion et nous essaye-
rons de répondre aux besoins
de tous nos partenaires

K.B.

Air Algérie mise beaucoup sur la Tunisie. Sa présence au salon MIT 2008 témoigne de sa volonté de consolider le marché algérien
et aussi d’intéresser les Tunisiens à son réseau aérien. Il est vrai que la Tunisie est la destination la plus prisée par les Algériens. Deux
Algériens sur trois partent en Tunisie en vacances. Les TO qui commercialisent la Tunisie tablent sur une progression de plus de 5%
en 2008. La multiplication des voyages organisés et l’emballement des réservations d’été 2008 constituent d’excellents vecteurs de
progression pour notre destination. 

Trajectoires tunisiennes pour Air Algérie
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Trouver le juste équilibre entre la hausse des prix à
la consommation, les pressions économiques
conjoncturelles et la préservation du pouvoir d’achat
reste l’un des défis les plus durs à relever. Pour l’ins-
tant les négociations sociales s’enchaînent pour une
augmentation des salaires censée compenser -
quoique relativement- l’envolée des prix à la consom-
mation et l’accroissement du coût de la vie.

Le niveau d’inflation a presque doublé en une année
en passant de 2,4% au mois d’avril 2007 à 4,4% au
cours du même mois de l’année en cours. 

Par glissement annuel, l’inflation s’est maintenue à
un niveau élevé au terme des quatre premiers mois de
l’année en persistant et signant le seuil de 5,8%. Une

tendance haussière en comparaison avec l’année der-
nière, laquelle s’est achevée avec un niveau d’infla-
tion estimé à 3,1%. 

La conjoncture internationale contribue largement
au déséquilibre des dépenses de consommation cou-
rantes des ménages tunisiens. La recrudescence his-
torique et sans précédent des prix du pétrole en frôlant
la barre de 126 dollars le baril le vendredi dernier sans
omettre la crise alimentaire qui sonne à l’horizon, ne
font qu’alourdir la note.

D’ailleurs et en enregistrant une croissance de 8,6%
de l’indice des prix, le panier de biens d’alimentation
revient de plus en plus cher pour le ménage tunisien.
L’alourdissement de la facture d’alimentation est

essentiellement d’origine exogène à l’économie
nationale. Il faut dire qu’indépendamment de la crise
céréalière, les prix suivent depuis l’ère du temps une
courbe ascendante puisqu’ils dépendent de l’offre et
la demande du marché. 

Hormis l’alimentation, les prix du transport et de
l’habitation poursuivent leur envolée en enregistrant
à la fin du mois d’avril 2008 les 5,9% et 5%. Comment
peut-on freiner cette hausse généralisée des prix à la
consommation ?.

Pour l’instant, l’incertitude prime et la poursuite
d’une politique monétaire rigoureuse reste l’outil de
résistance préliminaire. 

Yosr GUERFEL

Comment préserver le pouvoir d’achat ?

Les dépenses ménagères s’alourdissent 

Les hôteliers disent : “On a les clients mais pas les vols”

Abdelmalek Guenoun 



MONNAIES

RYAL SAOUDIEN
DOLLAR CANADIEN
COURONNE DANOISE
DIRHAM EMIRATS ARABE UNIS
DOLLAR DES ETATS-UNIS
LIVRE STERLING (2)
YEN JAPONAIS
DINAR KOWEITIEN
COURONNE NORVEGIENNE
RYAL QATARI
COURONNE SUEDOISE
FRANC SUISSE
LA MONNAIE UNIQUE EUROPENNE

SAR
CAD
DKK
AED
USD
GBP
JPY

KWD
NOK
QAR
SEK
CHF

EURO

UNITES

10
1

100
10
1
1

1000
1

100
10
10
10
1

ACHAT

3,113
1,152
24,156
3,178
1,167
2,283
11,292
4,367
22,871
3,207
1,938
11,147
1,802

VENTE

3,155
1,159
24,225
3,216
1,179
2,276
11,387
4,376
23,039
3,213
1,946
11,239
1,824

(1) Tous frais et commissions compris à l’exclusion de la commission de 0.300 dinar perçue par chèque de voyage.
(2) s’applique à la livre Ecossaise et à la Livre de l’Irlande du Nord

12/05/2008

COURS NET (1)  EN DINAR TUNISIEN DES BILLETS 
DE BANQUE ETRANGERS ET DES CHEQUES DE VOYAGE

ATB : Augmentation de capital en vue
Lors de sa réunion du 4 avril 2008, le Conseil d’Administration

de l’ATB a décidé de convoquer très prochainement les action-
naires de la banque en Assemblée Générale Extraordinaire à
laquelle il sera proposé  l’augmentation du capital de l’ATB pour
le porter de 60 MD à 100 MD en deux tranches de 20 MD cha-
cune.

La première tranche sera réalisée au courant de 2008. La secon-
de tranche sera réalisée au courant de 2010.

Pour la réalisation de la première tranche, le capital social sera
porté de 60 MD à 80 MD comme suit :

- Augmentation du capital de 6 MD par incorporation de réser-
ves à raison d’une action nouvelle gratuite pour 10 actions
anciennes.

- Augmentation du capital de 14 MD par souscription en numé-
raire à raison de 7 actions nouvelles pour 30 actions anciennes au
prix d’émission de 3,500 Dinars, soit une prime d’émission de
2,500 Dinars par action nouvelle.

GIF FILTER : Vers l’attribution gratuite
d’une  action gratuite pour 10 anciennes

Lors de sa  réunion du 18 avril passé, le conseil d’administra-
tion de la société GIF FILTER SA. a décidé de proposer :

1. Une augmentation du capital par incorporation de réserves
en deux temps à savoir :

• Attribution gratuite d’une action nouvelle pour dix
anciennes avec jouissance exercice 2007 portant le capital de 5
555 000 dinars à 6 110 500 dinars. Les actions nouvelles sont assi-
milées aux anciennes.

• Attribution gratuite d’une action nouvelle pour onze
anciennes portant le capital de 6 110 500 dinars à 6 666 000 dinars.
Cette deuxième augmentation aura lieu courant exercice 2009.
Sa jouissance sera fixée ultérieurement.

2. Distribution d’un dividende de 15% par action soit  150 milli-
mes par action

3. Convocation des actionnaires pour l’AGE et l’AGO  pour le
23 mai courant  à l’IACE aux Berges du Lac à 15h00.

Bourse : Entrée en vigueur des règles 
fonctionnelles de la nouvelle plate forme

Les nouvelles dispositions apportées par le Règlement Général
de la Bourse, en relation avec la mise en production de la nou-
velle plate forme de cotation électronique sont publiées au JORT
N°33 du 22 avril 2008.

La date d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions concer-
nant les opérations réalisées à la criée prévues par l’article 76 nou-
veau a été fixée pour  hier 12 mai 2008.

La date d’entrée en vigueur des nouvelles dispositions concer-
nant : Les libellés des ordres (section1 - article 92 nouveau ), la
validité des ordres (Article 98 nouveau) et les transactions de
blocs (chapitre IV- Article 106 nouveau et suivants) est fixée pour
le lundi 02 juin 2008.

Apartir du 02 juin 2008, toutes les règles fonctionnelles de cette
plate forme seront appliquées en totalité. 

A rappeler que ces règles sont refondues dans le manuel relatif
« au fonctionnement et à la négociation des valeurs sur la plate
forme électronique ainsi qu’aux mécanismes de garantie des opé-
rations réalisées sur le marché central » disponible sur le site Web
de la Bourse.

ATL : Tenue des AGO et AGE le 21 mai
courant

La société Arab Tunisian Lease « ATL » tiendra mercredi 21
mai courant ses Assemblées Générales Ordinaire et
Extraordinaire à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Pour l’AGO :
1. lecture et approbation des rapports du conseil d’administra-

tion et des commissaires aux comptes relatifs à l’exercice clos le
31/12/2007.

2. Approbation des états financiers de l’exercice 2007
3. Quitus aux membres du conseil d’administration
4. Autorisation démission d’emprunt(s) obligataire(s)
5. Affectation des résultats de l’exercice 2007
6. Cooptation d’un administrateur
7. Désignation d’un conseiller au près du conseil d’adminis-

tration
Pour l’AGE  :
1. Augmentation du capital de la société
2. modification des statuts
3. émission d’emprunts obligataires subordonnés
Les documents destinés à l’Assemblée Générale sont à la

disposition des actionnaires au siège de l’ATL dans les délais l
égaux.

UBCI : Un dividende de 1,200 dinar
à compter de ce vendredi

Conformément à la décision de son Assemblée Générale
Ordinaire réunie le jeudi passé, l’UBCI mettra en paiement les
dividendes de l’exercice 2007 à partir de ce  vendredi  16 mai cou-
rant, à raison de 1,200 dinar par action. Notons que l’UBCI avait
servi un dividende de 1,000 dinars au titre de l’exercice 2006.

Le règlement s’effectuera auprès des intermédiaires en bourse
et teneurs de comptes dépositaires des titres conformément à
l’instruction n° 16 de la STICODEVAM pour les titres qui y sont
déposés.

Physionomie boursière du 12/05/2008

Léger mouvement de prises de bénéfices
Affecté par les  prises de bénéfices enregistrées

notamment sur quelques-unes des fortes capitalisations
et à l’image d’une balance des variations tournée légère-
ment au rouge avec 19 baisses contre 14 hausses,  l’indi-
ce phare TUNINDEX n’a pu poursuivre son mouvement
ascendant lors de la journée inaugurale de cette semaine
à la Bourse de Tunis et a dû se replier de 0,98% en  clôtu-
rant à 3001,97 points dans un marché marqué encore par
un rythme fortement soutenu des échanges.

C’est ainsi qu’au terme de la séance d’hier, le Marché
Central a totalisé un volume de transactions de plus 6,3
MD pour 542 mille titres négociés. 

Les lignes les plus actives ont été BH (27.470 titres
pour  un  montant  de  1,042 MD); ARTES (76.839 titres
pour  un  montant  de  0,965 MD) ;  STAR (10.379  titres
pour  un  montant  de  0,902 MD) ; ADWYA (149.254 tit-
res  pour  un  montant  de  0,603 MD) ; TUNISIE LEA-
SING (26.427 titres  pour  un  montant  de  0,519 MD) ;
ASSAD (62.349 titres  pour  un  montant  de  0,436 MD)
; STB (23.922 titres  pour  un  montant  de  0,228MD) ;
ATTIJARI BANK (15.886  titres  pour  un  montant  de
0,197 MD) et SOTUVER (7.105 titres  pour  un  montant
de  0,170 MD).

Pour revenir à la tendance des cours, notons que les
baisses les plus sensibles ont affecté les  lignes BT ( -
4,49 %  en réservation vers le bas au seuil de 117,550
dinars) ; UBCI  ( -2,70 %  au cours de 43,980  dinars) ;
ATTIJARI BANK  (-3,20% au cours de  12,390 dinars) ;
STIP (-2,73% en réservation au seuil    3,210 dinars) ;
BNA ( -2,53 %  au cours de 8,830  dinars) ; ESSOUKNA
( -2,17 % au cours de 4,500  dinars) ; ARTES ( -2,03 %
au cours de 12,540  dinars) ; MONOPRIX ( -2,02 %  au
cours de 97,000  dinars) ; SOTUVER ( -1,64 %  à 23,970
dinars) ; UIB ( -1,60 % à 12,300  dinars) ; SOTETEL (-
1,50% à  19,700 dinars);  BIAT (-1,11% à  35,600 dinars)
et SFBT (-1,09% à  13,500 dinars). 

En revanche, les plus fortes hausses ont profité aux
valeurs ADWYA (+5,99% au cours de 4,070 dinars) ;
ATL (+4,78% au cours de 4,380 dinars) ; ASSAD
(+4,47% au cours de 7,000 dinars) ; ATB (+4,38% à
6,680 dinars) ; STAR   (+4,36% au cours de 89,440
dinars) ; ELMAZRAA (+3,10% au cours de 19,900
dinars) ; SOTRAPIL (+3,06% au cours de 23,190 dinars)
et ELECTROSTAR (+3,00% au cours de 10,300 dinars). 

GR
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Car le producteur tunisien
est appelé à fournir des pro-
duits d’une excellente quali-
té et qui répondent aux impé-
ratifs de l’environnement et
de la société. Car, les effets
néfastes de certaines crises
alimentaires qu’a vécues
l’Europe persistent encore.

En intégrant la sphère éco-
nomique mondiale, tout pro-
ducteur national et quelle
que soit la filière dans
laquelle il opère, est tenu de
se conformer aux normes
standards internationales.
L’intérêt est que justement
en cas de crise alimentaire,
ses origines puissent être
détectées de façon rapide. Mais aussi, l’importation de produits
alimentaires de quelque pays que ce soit, soit tributaire des
méthodes de production et de toutes ses étapes.  

C’est ainsi que pour des raisons de sécurité alimentaire au cours
de toutes les phases de la production et pour l’assurance du
transport de toutes les marchandises, les exportations agro-ali-
mentaires de la Tunisie vers l’UE sont soumises aux règles de la
traçabilité. 

Il s’agit, en fait, de la directive législative spécifique 178/2002,
qui est entrée en vigueur le 28/01/2002. La Tunisie a pu profiter
d’un délai de grâce de 2 ans pour la mise en application de la direc-
tive, et dont l’objet est de mettre à jour les systèmes de produc-
tion dans le domaine de l’alimentation.

La traçabilité renferme la notion d’outil de gestion dans la chaî-
ne d’approvisionnement des denrées alimentaires et la gestion du
risque et de la qualité. Nous nous intéresserons de plus près à la
traçabilité agroalimentaire.

Qu’est-ce que la traçabilité et quelle est sa position en Tunisie?
Quels sont ses objectifs et ses principes? Et quelles réalisations
ont-été faites au niveau de la traçabilité en Tunisie?

Qu’est-ce que la traçabilité?
La traçabilité est un  processus qui permet de retrouver pour un

produit ou un service, l’empreinte de chacune des étapes de sa
création et de sa destruction.  Pour l’heure, toute entreprise doit
miser sur la traçabilité et doit mettre en place des systèmes fia-
bles qui permettent de soustraire tout produit défectueux. 

Tous les secteurs d’activité sont concernés par la traçabilité.
Elle est devenue primordiale en raison de différents paramètres
tels que les contraintes réglementaires et légales, la gestion des
stocks,  la logistique, la normalisation, rappel de produits défec-
tueux, commerce électronique...

En effet, aujourd’hui, il ne suffit plus de disposer de méthodes
de production évoluées et modernes pour la création de produits
répondant au mieux aux besoins des consommateurs. Il faudra,
de même, être en mesure de pouvoir garantir l’acheminement des
produits des entrepôts du producteur jusqu’au consommateur.
Cet acheminement doit se faire dans les conditions les plus
appropriées selon la nature et le type de produit, ainsi qu’à un coût
le moins élevé et donc le plus modéré. En outre, un des éléments
les plus essentiels faisant partie intégrante des conditions d’a-
cheminement est l’emballage. 

L’emballage de transport qui constitue un maillon essentiel
dans la chaîne de distribution est appelé à assurer l’intégrité des
produits et ce au cours des étapes de stockage, de manutention et
de transport.

D’où, l’intérêt majeur à introduire le concept de la traçabilité
dans le secteur de la distribution autant à l’échelle nationale qu’à
l’échelle internationale. Ainsi, les entreprises des secteurs de l’a-
limentation humaine et de l’alimentation animale, qu’il s’agisse
de producteurs, de transformateurs ou d’importateurs, doivent
veiller à ce que l’ensemble des denrées alimentaires, des aliments
pour animaux et des ingrédients qui les composent puissent être
retrouvés tout au long de la chaîne alimentaire. Chaque entrepri-
se doit pouvoir identifier son fournisseur et les entreprises qu’el-
le a elle-même approvisionnées.

Intéressons-nous de plus près à la traçabilité agroalimentaire
qui désigne l’application des principes de la traçabilité à la filiè-
re agroalimentaire. Le but est de pouvoir réaliser un certain
niveau de sécurité alimentaire satisfaisant. la traçabilité agroali-
mentaire cible une meilleure qualification des produits agricoles
en particuliers, et à mieux maîtriser les risques et les dangers qui
peuvent croiser l’acheminement des marchandises.

Si la traçabilité est devenue indispensable, c’est surtout pour
pouvoir remonter à la source de n’importe quel risque d’intoxi-
cation alimentaire ou de fraude. De cette façon, l’établissement
de la responsabilité du désagrément en conséquent sera plus
objective et plus facile à effectuer.

L’année 2007 a consacré la nécessité de l’instauration de la tra-
çabilité au sein de toute entreprise tunisienne qui envisage l’ex-
portation vers l’UE. Vu le nombre d’entreprises exportatrices,
totalement ou partiellement, la traçabilité devrait alors avoir une
position bien confirmée et enracinée dans le secteur de la distri-
bution. Elle est d’ailleurs devenue obligatoire dans les certifica-
tions. Elle reflète même une image de marque des entreprises
exportatrices qui convoitent l’accroissement de leur part de mar-
ché international et qui confrontent de plus en plus une concur-
rence rude. La traçabilité offre donc l’occasion aux entreprises
d’exporter plus et mieux.

Objectifs et principes de la traçabilité:
La traçabilité vise essentiellement le suivi de toutes les phases

de la production, de la transformation et de la distribution et les
circuits par lesquels passent les produits alimentaires et toutes les
composantes et les matières premières ayant été utilisées dans les
produits agricoles et alimentaires ainsi que les aliments animaux.

De plus, la traçabilité se propose comme un instrument d’or-
ganisation des étapes de la production et de la distribution. Elle
incite toutes les parties prenantes qui interviennent dans les orga-
nismes à traiter entre elles dans le cadre intégré qui se base sur un
système d’information précis et pointu. Celui-ci permet de pren-
dre les mesures de protection et de correction nécessaires à l’im-
médiat dans le cas où une erreur a lieu.

Intéressons nous à présent aux différents principes liés à la tra-
çabilité. Ils sont au nombre de quatre :

1/D’abord, l’identification des produits : article, lot de fabrica-
tion et unité d’expédition. A chaque produit alimentaire attribuer
un numéro de lot ou un code spécifique au produit.

2/Ensuite, il y a la gestion des liens entre les produits entrants
et ceux sortants. Autrement dit, créer des liens entre le numéro
spécifique au produit et les numéros spécifiques aux composan-

tes et matières premières
ayant été utilisés au cours du
processus de la fabrication.
A ce niveau, chaque entre-
prise peut choisir le système
de gestion qui convient aux
caractéristiques de sa pro-
duction : nature de produit,
méthode de production,
filière, etc. Bien sûr, il existe
des systèmes de repères aux-
quels, les entreprises peu-
vent recourir.

3/Puis, le troisième princi-
pe de la traçabilité consiste à
enregistrer les données
internes de traçabilité, ou
encore la précision du site.
C’est-à-dire s’assurer de la

connaissance du site dans lequel se trouve le produit ainsi que le
circuit par lequel il a été acheminé. 

4/Enfin, le principe de la communication des informations
minimums de la traçabilité au prochain opérateur. Cela dit, il fau-
dra vérifier par la lecture tous les produits réceptionnés et mar-
quer ceux expédiés. 

Réalisations faites au niveau de la traçabilité en Tunisie :
L’une des raisons de l’instauration de la traçabilité en Tunisie

est la réponse aux exigences du marché européen. Ce dernier
impose à ces opérateurs, l’adaptation d’un système de traçabili-
té pour les denrées alimentaires. Dés lors les autorités se sont acti-
vées pour mettre en place au niveau des organismes agricoles, un
système de traçabilité.

En effet, au niveau de chaque organisme, et qui sont au nomb-
re de six, une panoplie de réalisations a été faite :

* L’organisme des dattes :
La production des dattes est concentrée dans les régions de

Tozeur et Kebili. Pour ces deux gouvernorats, un guide spécifique
de traçabilité a été conçu et qui renferme une répartition des
régions de production selon les oasis. En outre, un système d’in-
formation a été élaboré, en collaboration avec le programme de
la modernisation de l’industrie. Ce système comporte un site Web
représentant les cartes géographiques des zones de production
ainsi que toutes les données essentielles qui s’y rapportent.
S’ajoute à cela, des sites éparpillés qui concernent les deux ori-
gines des dattes et les groupes avec lesquels ils sont attachés. A
noter que les sites permettent le suivi de la production dans tou-
tes ses étapes, des zones de production jusqu’à la phase de
consommation.

* L’organisme des agrumes :
A l’instar de l’organisme des dattes, un guide comportant la

répartition des régions de production a été constitué. La réparti-
tion en question a été faite en 19 zones dont 13 dans la région du
Cap Bon, très connue d’ailleurs pour la qualité de ses agrumes.
De plus, des zones de production des agrumes ont été identifiées,
outre au Cap Bon, au gouvernorat de Ben Arous, Ariana, Bizerte,
Kairouan, Béja et Jendouba.

Par ailleurs, une liste nominative et codifiée a été mise au point
concernant les régions () du côté du climat, du genre et de la qua-
lité des agrumes, en particulier le type maltais. Ce dernier qui
représente environ 95% de l’ensemble des exportations des agru-
mes de la Tunisie.

* L’organisme de l’huile d’olive :
Actuellement, une étude sur l’adaptation de l’huile d’olive est

en train d’être réalisée. Elle vise à hisser le système de traçabili-
té au niveau de cet organisme, surtout que ce système ne peut être
appliqué sur l’huile (). 

* L’organisme des légumes :
Pareillement aux deux autres organismes, une étude pour l’a-

mélioration de la qualité des légumes frais a été établie. D’autre
part, les producteurs et exportateurs de la pomme de terre peu-
vent profiter de cycles de formation. Ceux-là s’articulent autour
du système de l’Erreur ! Référence de lien hypertexte non vali-
de.Erreur ! Référence de lien hypertexte non valide., et ce pour
l’incitation à l’exportation et la promotion de la stratégie du trai-
tement par le biais des contrats. Le nombre des producteurs adop-
tant ce système s’accroît continuellement, ce qui induit à hisser
le système d’expédition imposé par cette norme. 

* L’organisme de la pêche marine : 
Les premières réalisations s’incarnent dans le décret ministé-

riel du 2 novembre 2006, qui stipule les conditions de sécurité
spécifiques () (article n°23). Toujours dans le même sens, il y a
lieu d’améliorer le système de traçabilité et de la qualité dans le
secteur de la pêche marine en Tunisie. Cette initiative a été entre-
prise à travers la concentration du système de traçabilité Inter
entreprise et Extra entreprise. Cette manœuvre  se fait au moyen
d’un reçu de vérification qui suit le produit de la balancelle jus-
qu’à l’entreprise d’adaptation en passant par toutes les étapes. De
plus, une autre étude a été réalisée, qui concerne l’attribution de
la norme de qualité à la chevrette tunisienne. 

* L’organisme de la viande rouge et de l’industrie laitière :
La loi n°95-2005 promulguée le 18 octobre 2005, relatif à l’é-

levage du bétail et aux produits animaux, stipule à travers l’arti-
cle °31 que les animaux ainsi que la production animale doivent
se soumettre aux conditions de traçabilité. 

Afin d’accroître le contrôle sanitaire des animaux et la concré-
tisation de la traçabilité, il a été mis en place un programme de
numérotation du bétail au niveau de cet organisme. Cela a été
réalisé au moyen de la présentation de l’animal et de la formation
d’un stock de données rattachées à la production et à la santé. Sans
déroger à la règle générale, plusieurs études ont été élaborées
pour l’enrichissement des produits de la viande rouge en lui attri-
buant les normes de qualité. 

Somme toute, la traçabilité dans son concept le plus général est
relativement appliquée de façon objective par les entreprises
tunisiennes. Néanmoins, cette application demeure plutôt res-
trictive dans le sens où, son rôle n’est pas tout à fait pris au sérieux.
Et, surtout, les entreprises avaient jadis acquis l’habitude de pas-
ser outre.

D’ailleurs, si les différentes entités économiques recourent
aujourd’hui à la traçabilité, c’est surtout pour pouvoir pénétrer les
marchés européens en étant conformes aux normes. C’est donc
l’obligation contractuelle qui les pousse à adopter le système de
traçabilité dans la commercialisation de leurs produits. Alors
qu’il s’agit d’une pratique très recommandée pour assurer la
sécurité alimentaire et la protection des circuits de distribution.
Les entreprises tunisiennes devront alors prendre conscience de
l’importance  indéniable de la traçabilité. 

Nadya B’CHIR LOUATI.

AA LLAA LLOOUUPPEE
Traçabilité des produits
agricoles en Tunisie

Le secteur de l’agriculture en Tunisie se heurte à des défis majeurs touchant à l’économie alimentaire.
Cette dernière subit des variations à grande vitesse et ce, en fonction de ce que le développement durable
du pays exige.

Un sans faute, si nous voulons
les marchés européens

La Tunisie qualifiée pour la Coupe
du Monde de pâtisserie 2009

La Tunisie a été sélectionnée pour participer à la
“Coupe du Monde de pâtisserie 2009” qui aura lieu du
24 au 28 janvier 2009, au Salon international de la res-
tauration, de l’hôtellerie et de l’alimentation (SIRHA)
à Lyon (France). Près de 2000 exposants (chefs patis-
siers, acheteurs, grossistes, décideurs de restauration
et d’hôtellerie) sont attendus à ce salon qui se veut un
véritable carrefour des talents et des tendances culi-
naires internationales. Nouveauté de SIRHA 2009 :
l’aménagement du « Food Studio » composé de cinq
comptoirs tendances.


